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LEGISLATION

A. Lois et ordonnances föderales.

1. 1. Reglement pour l'ecole polytechnique federate (du 21 sep-
tembre 1908). La Chancellerie de l'ecole l'envoie sur
demande.

2. 2. Ordonnance relative ä l'admission des etudiants reguliers
et des auditeurs ä l'ecole polytechnique federate. (Du
7 novembre 1908. Approuve par le Conseil federal le
20 avril 1909.)

3. 3. Circulaire du Departement federal de l'Industrie aux gou-
vernements des cantons concernant l'enseignement pro-
fessionnel complementaire. (Du 15 decembre 1908.)

4. 4. Circulaire du Departement federal de l'Industrie ä tous
les gouvernements cantonaux concernant les subven
tions ä l'enseignement professionnel. (DulSjuin 1908.)

B. Lois et ordonnances cantonales.

I. Dispositions constitutionnelles. Lois generates
et speciales.

I. 1. Loi sur l'enseignement primaire du canton de Neu-
chätel. (Du 18 novembre 1908.)

Le Grand Conseil de la Republique et canton de Neuchätel, vou-
lant donner ä l'enseignement primaire de nouveaux developpe-
ments; vu les articles 74 et 79 de la Constitution cantonale; en
application des dispositions de l'article 27 de la Constitution fede-
rale, concernant l'enseignement primaire, dispositions ainsi con-
£ues :

Les cantons pourvoient ä l'instruction primaire qui doit etre
süffisante et placee exclusivement sous la direction de l'autorite
civile. Elle est obligatoire et, dans les ecoles publiques, gratuite.
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Les ecoles publiques doivent pouvoir etre frequentees par les
adherents de toutes les confessions sans qu'ils aient ä souffrir
d'aucune facon dans leur liberte de conscience ou de crovance.

Sur la proposition du Gonseil d'Etat et d'une Commission
speciale,

decrete :

litre premier. — Dispositions ginerales.
Article premier. — L'enseignement primaire a pour but de don-

ner l'instruction et l'education morale indispensables ä chacun.
Art. 2. — La loi institue dans les communes, pour donner cet

enseignement, des etablissenients publics d'instruction primaire.
L'Etat ne reconnait le caractere d'ecole publique ä aucun autre

etablissement d'instruction primaire.
Art. 3. — La liberte d'enseignement est garantie sous reserve

des dispositions de la presente loi. (Art. 15 de la Constitution.)
Art. 4. — L'instruction primaire est obligatoire pour tous les

enfants domicilies dans le canton, sans distinction d origine ou de
nationalite. (Art. 77 de la Constitution.)

Elle est gratuite ä tous les degres dans les ecoles publiques.
(Art. 78 de la Constitution.)

Art. 5. — L'enseignement primaire public ne doit avoir aucun
caractere confessionnel, l'enseignement religieux etant distinct des
autres parties de l'instruction. (Art. 79 de la Constitution.)

Aucune personne appartenant ä un ordre religieux ou exercant
des fonctions ecclesiastiques ne peut enseigner dans les ecoles
publiques primaires.

Art. 6. — Tout enfant domicilie dans le canton doit recevoir,
soit dans les ecoles publiques ou privees, soit ä domicile, une
instruction süffisante comprenant au minimum le programme com-
plet de l'ecole primaire, tel qu'il est prevu dans la presente loi.

Titre II. — Enseignement public.
CHAPITRE PREMIER.

DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DESTRUCTION PRIMAIRE

Art. 7. — Sont institues par la loi comme etablissenients publics
d'instruction primaire : a) l'ecole enfantine ; —b) l'ecole primaire;
— c) l'ecole complementaire ; — d) les ecoles speciales.

Art. 8. — Dans chaque commune, il est etabli au debut de l'an-
nee civile un röle des enfants soumis ä l'instruction primaire.

Ce röle est contröle par les Commissions scolaires qui s'assu-
rent que les enfants ref.oivent cette instruction dans les ecoles
publiques, dans une ecole privee ou ä domicile.

Art. 9. — Chaque commune doit creer une ecole enfantine, une
ecole primaire et une ecole complementaire publique.

Si la commune a des eleves dissemines loin de son centre principal

de population, eile doit organiser pour eux une ecole enfantine

et une ecole primaire.
Art. 10. — Exceptionnellement, le Conseil d'Etat peut autoriser

deux ou plusieurs communes limitrophes um des quartiers limi-
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trophes appartenant ä des communes differentes ä organiser une
ecole enfantine, une ecole primaire ou une ecole complemen-
taire.

Art. 11. — Des classes speciales destinees aux enfants anor-
maux, des classes de repetition dites classes gardiennes, et des
cours de perfectionnement peuvent etre organises avec l'autori-
sation du Conseil d'Etat, la oil le besoin s'en fait sentir.

CHAPITRE II. — ADMINISTRATION

a) Administration generale.
Art. 12. — La direction superieure, la surveillance generale et

le contröle de l'enseignement primaire appartiennent au Conseil
d'Etat qui les exerce, conformement aux lois et aux reglements.

Art. 13. — Le Departement de l'Instruction publique, apres
avoir pris l'avis de la Commission consultative instituee ä l'article
15 ci-dessous, elabore le programme general d'etudes et le soumet
ä l'approbation du Conseil d'Etat.

Les programmes detailles et les horaires sont arretes par les
Commissions scolaires et soumis ä la sanction du Departement de
l'Instruction publique.

Art. 14. — Les questions d'organisation, d'administration inte-
rieure et de discipline des etablissements Scolaires pourront faire
l'objet de reglements speciaux soumis ä la sanction du Conseil
d'Etat.

b) Commission consultative.
Art. 15. — II est institue une Commission consultative chargee

de donner son preavis sur les questions concernant l'instruction
primaire.

La Commission consultative est nominee au debut et pour la
duree d'une periode legislative.

Art. 16. — La Commission consultative est convoquee chaque
fois que cela est necessaire ou que le tiers de ses membres en fait
la demande.

Les seances sont presidees par le conseiller d'Etat, chef du
Departement de l'Instruction publique, et les proces-verbaux sont
tenus par le premier secretaire du Departement.

Art. 17. — La Commission consultative est composee de membres

designes par le Conseil d'Etat, les Commissions scolaires et le
personnel enseignant des ecoles primaires.

Le Conseil d'Etat designe un membre dans chaque district. —
Les Commissions scolaires de Neuchätel, du Locle et de La Chaux-
de-Fonds designentchacuneun membre. — Les autres Commissions
scolaires de chatjue district, reunies par delegation sur convocation

du prefet, designent un membre. — Le personnel enseignant
de chaque district nomine un representant.

Les directeurs des ecoles primaires de Neuchätel, du Locle et
de La Chaux-de-Fonds, ainsi que les inspecteurs des ecoles primaires

font en outre partie, de droit, de la Commission.
Art. 18. — Le Conseil d'Etat nomme, s'il le juge necessaire, des

Commissions consultatives restreintes pour l'examen de questions
speciales concernant l'enseignement primaire.



LEGISLATION 411

c) Commissions scolaires.
Art. 19. — L'administration des ecoles publiques et la surveillance

de l'enseignement prive appartiennent aux Commissions
scolaires.

Art. 20. — Les Commissions scolaires sont composees d'un nom-
bre de membres fixe par le reglement communal, mais qui ne
peut etre inferieur a trois. (Art. 28 de la loi sur les communes.)

Toute personne ägee de 20 ans peut faire partie des Commissions

scolaires.
Les Commissions scolaires nomment leur bureau chaque annee

au scrutin secret el a la majorite absolue. Elles designent au debut
de chaque periode triennale administrative les comites de dames
charges d'exercer la surveillance speciale des lecons de travaux ä
l'aiguille, d'economie domestique et d'enseignement menager.

Art. 21. — Les fonctions de membres de la Commission scolaire
et des comites de dames sont gratuites. (Art. 35 de la loi sur les
communes.)

Les parents et allies jusqu'au deuxieme degre, inclusivement,
d'un membre du personnel enseignant en charge dans la commune
ne peuvent faire partie de la Commission scolaire.

Les membres de la Commission, parents ou allies au troisieme
degre d'un membre du personnel enseignant, doivent faire place
en seance lorsqu'il s'agit de questions relatives ä ce fonction-
naire.

Les parents et allies jusqu'au deuxieme degre, inclusivement,
et les epoux ne peuvent sieger ensemble dans la Commission
scolaire.

Art. 22. — Les attributions des Commissions scolaires sont les
suivantes :

a) Elles edictent les reglements locaux d'administration et de
discipline scolaires, sous reserve de l'approbation du Conseil
general et de la sanction du Conseil d'Etat;

b) Elles arretent, dans les limites de la loi, et apres avoir pris
l'avis du personnel enseignant, le programme detaille et les horai-
res des lemons;

c) Elles avisent le Departement de l'instruction publique lors-
qu'un poste doit etre mis au concours;

d) Elles nomment le personnel charge du service de l'enseignement,

sous reserve de la ratification du Conseil d'Etat;
e) Elles choisissent, apres avoir entendu le personnel

enseignant, parmi les manuelsdu materiel scolaire gratuit des ecoles
primaires adoptes par le Conseil d'Etat, ceux ä employer dans leurs
classes;

/) Elles etablissent le role des enfants prevu ä l'art. 8 de la pre-
sente loi, avisent de l'ouverture des lemons les parents ou autres
personnes responsables des enfants, et contrölent la frequentation
des ecoles;

g) elles deleguent leurs membres, et, le cas echeant, d'autres
personnes, pour visiter regulierement les classes ;

ft) Elles prennent, d'accord avec le Conseil communal, les me-
sures necessaires concernant l'hygiene des ecoles, et font pro-
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ceder, au moins une fois par an, ä une inspection medicale des
eleves;

i) Elles flxent l'epoque et la duree des vacances dans les limites
de la loi;

j) Elles organisent et dirigent les examens qu'elles jugent ncces-
saires et determinent la classification et la promotion des eleves
en prenant l'avis du personnel enseignant, et en tenant compte du
travail de l'annee;

k) Elles elaborent les budgets et les soumettent ä l'autorite
competente ;

l) Elles etablissent en outre les comptes scolaires annuels, si
elles en sont chargees, conformement ä l'art. 35 de la loi sur les
communes;

m) Elles adressent annuellement au Conseil general un rapport
sommaire sur la marche de leurs ecoles;

n) Elles s'occupent des diverses ceuvres connexes ä l'ecole pre-
vues par les reglements communaux.

CHAPITRE III. — ECOLE ENFANTINE

Art. 23. — L'ecole enfantine, obligatoire pour chaque commune,
est destinee ä servir de preparation ä l'ecole primaire.

Elle comprend au moins une annee.
Art. 24. — Dans les communes oü l'ecole enfantine comprend

plus d'une annee, la Commission scolaire fixe l'äge d'admission
dans les classes inferieures.

La frequentation de ces classes est facultative.
Art. 25. — Le nombre des heures de lemons par semaine est fixe

ä 20, et les horaires prevoient au moins deux demi-journees de
conge par semaine.

La duree des vacances ne peut etre moindre de 8 semaines, ni
exceder 10 semaines.

Art. 26. — Les objets d'enseignement sont les suivants : Jeux,
chant, exercices manuels. — Dessin. — Lecons de choses et recits.
— Exercices preparatoires aux lemons de calcul, d'ecriture et de
lecture.

Art. 27. — En principe, aucune classe ne doit compter plus de
45 eleves. Le dedoublement doit s'operer lorsque le Chiffre de 50
aura ete depasse pendant 3 annees consecutives.

Art. 28. — Les classes enfantines sont dirigees par des institu-
trices.

Art. 29. — Dans les localites oü l'ecole enfantine aurait moins
de 15 eleves, la Commission scolaire pent, avec l'autorisation du
Departement de l'Instruction publique, la remplacer par un cours
distinct donne dans le degre inferieur de l'ecole primaire.

CHAPITRE IV. — ECOLE PRIMAIRE

Art. 30. — Les eleves sont repartis en classes, d'apres leur äge
et leurs capacites.

La Separation par sexe dans les localites qui comptent six classes

superposees au moins peut etre autorisee par le Departement
de l'Instruction publique.
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Art. 31. — En principe, aucune classe ne doit compter plus de
43 eleves. Le dedoublement doit s'operer lorsque ce chiffre aura
ete depasse pendant trois annees consecutives.

Art. 32. — Le nombre des heures de lemons par semaine est de
30 au maximum. Ce chiffre pourra toutefois etre porte ä 32 dans
les deux dernieres annees. Les horaires prevoient au moins une
demi-journee de conge par semaine.

Art. 33. — Le programme obligatoire de l'enseignement primaire
comprend les objets suivants : 1° langue francaise ; — 2" ecriture;
— 3° arithmetique; — 4° geographie; — 5° histoire nationale et
notions d'histoire generale, instruction civique; — 6<> elements des
sciences naturelles; — 7° elements d'hygiene; —8°chant; — 9<>des-
sin ; — 10° gymnastique; — 11« economie domestique et travaux ä
l'aiguille poür les jeunes filles.

Les Commissions scolaires peuvent ajouter au programme,
avec l'autorisation du Departement de l'Instruction publique, ä
titre obligatoire ou facultatif, l'enseignement d'autres branches,
sans toutefois que le maximum des heures fixe ä l'article 2 soit
depasse.

Art. 34. — Les commissions scolaires tixent chaque annee l'e-
poque des vacances, dont la duree ne peut etre moindre de 8 se-
maines, ni exceder 10 semaines.

CHAPITRE V. — ECOLE COMPLEMENTAIRE

Art. 35. — Les ecoles complementaires institutes ä l'art. 7 de la
presente loi sont ouvertes chaque annee pendant quatre mois
consecutifs.

Elles sont tenues par les instituteurs.
Les cours comprennent 64 heures de lemons, donnees ä raison

de 4 heures par semaine. Iis ont lieu pendant l'hiver, entre le 1er
novembre et le 31 mars.

Plusieurs communes peuvent s'associer pour avoir ensemble
une seule ecole complementaire, et le Conseil d'Etat peut ordon-
ner, ä defaut d'entente entre les interesses, qu'une ecole
complementaire sera ouverte ä des eleves de differentes localites. Dans
ce cas, les frais ä la charge des communes sont Supportes entre
elles selon les regies etablies ä l'art. 103.

Art. 36. — Avant l'ouverture des cours, la Commission scolaire
procede ä des examens en vue d'etablir le röle des eleves.

Tous les jeunes Suisses domicilies dans le ressort scolaire sont
tenus de se presenter ä ces examens dans chacune des deux
annees qui precedent celle oü ils sont appeles au recrutement mili-
taire.

La frequentation de l'ecole complementaire est obligatoire pour
ceux d'entre eux qui seraient juges incapables de subir, avec suc-
ces, l'examen pedagogique ä passer lors du recrutement.

Elle est facultative pour ceux qui n'ont pas une connaissance
süffisante de la langue franfaise.

Les jeunes gens qui ne se presentent pas ä l'examen sont as-
treints ä la frequentation obligatoire des cours.

Art. 37. — Les jeunes gens astreints ä l'ecole complementaire
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sont places sous la discipline militaire, ä teneur des dispositions
suivantes :

La non-comparution aux examens, sans motifs legitimes, est
punie de 24 heures d'arrets.

Chaque absence non justifiee est punie de 2 k 12 heures d'arrets.
Les arrets sont infliges, sur rapport de l'instituteur de la

Commission scolaire, par le chef de section militaire de la localite ou,
le eas echeant, par le prepose ä la surveillance de la classe.

Le Departement militaire est autorise, sur rapport du Departement
de {'Instruction publique, ä punir par des corvees ou des

arrets qui n'excederont pas trois jours les eleves coupables d'in-
discipline grave.

Art. 38. — Les objets d'enseignement dans l'ecole complemen-
taire sont fixes par le Reglement federal concernant les examens
des recrues. En outre, des causeries sur des objets visant le deve-
loppement general des jeunes gens seront organisees pendant les
cours de cette ecole.

Art. 39. — Les Commissions scolaires peuvent admettre des
eleves definitivement liberes de l'ecole primaire ä suivre l'ecole
complementaire, si toutefois il ne resulte aucun inconvenient de
leur presence en classe.

Chaque annee, avant l'epoque du recrutement, les inspecteurs
des ecoles ou les representants du Departement de l'lnstruction
publique procedent, de concert avec les Commissions scolaires, ä
l'examen des jeunes gens qui seront appeles ä se presenter devant
la Commission föderale de recrutement dans l'annee courante.

Les resultats de ces examens seront consignes dans un rapport
presente au Departement de l'instruction publique et aux Commissions

scolaires.
Les jeunes gens dont l'examen est reconnu insufiisant seront

astreints ä la frequentation d'un cours special d'une duree de
24 heures, qui precedera immediatement le recrutement.

CHAPITRE VI. — ECOLES SPECIALES

Art. 40. — Les communes, d'accord avec le Conseil d'Etat, ou-
vrent dans les localites oü le besoin s'en fait sentir: a) des classes
speciales pour les enfants anormaux ou faibles d'esprits; b) des
classes gardiennes pour les eleves prives de surveillance ; — c) des
cours de perfectionnement pour les eleves liberes de l'ecole.

CHAPITRE VII. ELEVES

a) Dispositions generates.
Art. 41. — L'annee scolaire s'ouvre au commencement du mois

de mai.
Art. 42. — L'enfant qui atteint l'äge de 6 ans avant le l" juillet

entre ä l'ecole publique ä l'ouverture de l'annee scolaire dans la-
quelle il a eu 14 ans revolus.

Les enfants qui ont atteint l'äge de liberation ne peuvent etre
renvoyes de l'ecole publique, si leur presence en classe ne donne
lieu ä aucun inconvenient.



LEGISLATION 415

Art. 43. — Au terme de leur scolarite primaire, les eleves pas-
sent sous la surveillance des Commissions scolaires et de delegues
de l'Etat, un examen obligatoire de sortie. Le reglement fixe l'or-
ganisation de cet exainen.

Le Departement de l'Instruction publique pourra autoriser
l'admission aux examens de sortie d'eleves qui atteindraient l'äge
de 14 ans avant le 31 juillet, ä condition qu'ils aient accompli huit
annees de scolarite et qu'ils n'aient pas eu de dispenses dans les
deux dernieres annees.

Art. 44. — Les eleves dont l'examen de sortie est reconnu süffisant

obtiennent un certificat d'etudes.
Art. 45. — Les Commissions scolaires peuvent accorder des

dispenses speciales aux eleves en vue des travaux agricoles; tou-
tefois, ces dispenses ne peuvent pas depasser 10 seniaines de conge
des le mois d'avril au 1er novembre de chaque annee.

Les eleves qui auront obtenu des dispenses pendant les deux
dernieres annees de scolarite sont tenus, ä moins qu'ils obtiennent

le certificat d'etudes, ä frequenter regulierement l'ecole
pendant le semestre d'hiver suivant.

Art. 46. — Les eleves ont le droit de frequenter l'ecole la plus
rapprochee de leur domicile, meme si elle est situee en dehors
du ressort communal qu'ils habitent, sous reserve que si l'exer-
cice de ce droit oblige ä un dedoublement de classe ou souleve
des difficultes, le Conseil d'Etat statue.

Toute commune qui recoit dans ses ecoles primaires des eleves
domicilies dans le ressort d'autres communes a le droit d'exiger
de celles-ci une finance annuelle de 15 francs au maximum par
eleve.

Art. 47. — La Commission scolaire interessee peut prononcer
l'exclusion d'un eleve dont eile juge, ä la suite de faits graves, la
presence a l'ecole publique dangereuse pour l'education morale
des enfants. Le recours au Conseil d'Etat est reserve. L'enfant
exclu sera, le cas echeant, place aux frais de qui de droit dans une
famille ou dans une maison de discipline.

Art. 48..— La Commission scolaire prend les mesures neces-
saires ä l'egard des eleves atteints de maladies graves ou d'afiec-
tions contagieuses qui rendent leur presence ä l'ecole nuisible pour
les autres eleves.

Le recours au Conseil d'Etat est reserve.
Le Departement de l'Instruction publique peut liberer definiti-

vement de l'ecole, apres avoir entendu la Commission scolaire, les
eleves notoirement depourvus d'intelligence.

Art. 49. — Chaque eleve recoit ä son entree dans l'ecole publique
un livret scolaire, dans fequel seront inscrits les renseigne-

ments relatifs ä sa scolarite, en particulier ses absences et ses
mutations scolaires.

b) Freqiientatioii irreguliere.
Art. 50. — Le personnel enseignant tient, sous le contröle des

Commissions scolaires et des inspecteurs des ecoles, un role des
absences des eleves indiquant les absences justifiees avec motifs ä
l'appui, et les absences non justifiees.

Les parents ou les personnes responsables des enfants qui ne
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frequentent pas regulierement l'ecole sont passibles des penalites
prevues aux articles 52, 55, 56 et 59 de la presente loi.

Art. 51. — Les absences justifiees sont Celles qui ont pour cause :

ä) la inaladie de l'eleve; — b) l'eloignement de l'ecole par les jours
de mauvais temps exceptionnel; — c) les autres circonstances ju-
gees süffisantes.

Les personnes responsables de l'eleve sont tenues de demander
conge pour chacun de ces cas.

Art. 52. — Les fausses declarations faites en vue d'obtenir un
conge sont passibles d'une amende jusqu'ä 20 fr.

Art. 53. — Les absences se comptent par demi-journees, quel
que soit le nombre de lemons donnees dans la demi-journee.

L'arrivee tardive en classe, lorsqu'elle n'est pas justifiee et se
renouvelle plus de deux fois pendant une semaine, equivaut ä une
absence.

Art. 54. — Un extrait du role de frequentation est adresse cha-
que semaine au moins ä la Commission scolaire par le personnel
cnseignant.

Les absences non justiflees sont portees immediatement ä la
connaissance des personnes responsables.

Art. 55. — En cas de nouvelle absence non justifiee, des le
premier avis, avant la fin de l'annee scolaire, la personne responsable
est deferee au juge de paix et passible d'une amende de 2 fr. pour
la premiere absence et de 50 cent, pour chaque absence suivante
mentionnee dans le rapport.

S'il survient encore des absences des l'envoi d'un rapport et
avant la fin de l'annee scolaire, le contrevenant sera de nouveau
defere au juge de paix et passible d'une amende de 2 fr. pour la
premiere absence et de 50 cent, pour chaque absence suivante.

Art. 56. — Apres deux condamnations ä Tarnende, en cas de
nouvelles contraventions dans les trois mois, les contrevenants
seront poursuivis devant le tribunal de police et passibles d'un em-
prisonnement dont la duree ne pourra exceder trois jours.

Art. 57. — Chaque fois qu'une Commission scolaire envoie un
rapport au juge de paix, eile en informe prealablement la person

ne en cause.
Art. 58. — Les amendes sont pergues ä teneur des dispositions

du Code de procedure penale. Le produit en appartient ä l'Etat.
Art. 59. — Celui qui ne s'acquitte pas de Tarnende subit une

contrainte de 24 heures de prison pour 3 fr. d'amende. Pour
determiner la duree de la contrainte, les amendes ou fractions d'amende
de 2 fr. ou au-dessus comptent pour 3 fr., sans toutefois que la
detention puisse exceder cinq jours.

Lorsque les absences ont lieu ä l'insu des parents, les eleves
sont punis conformement aux dispositions de la loi concernant
la discipline scolaire et les arrets de discipline du 25 septem-
bre 1893.

Art. 60. — Le Departement de Justice remet ä la fin de chaque
semestre au Departement de l'Instruction publique le releve de
toutes les demandes ä Tarnende formulees aux contrevenants, avec
l'indication des liberations, des condamnations et des amendes
payees.
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c) Foiirnitures scolaires.
Art. 61. — Les fournitures scolaires sont delivrees gratuitement

par l'Etat ä tous les eleves de l'ecole publique priniaire.
d) Bibliotheques.

Art. 62. — Chaque localite doit posseder une bibliotheque
scolaire.

L'Etat participe ä la fondation ou ä l'alimentation des
bibliotheques, par une subvention ou le don de volumes, ä la condition
que les communes v contribuent de leur cöte par l'achat d'ouvrages
pour une somme au moins egale et qu'elles presentent chaque
annee au Departement de l'Instruction publique un rapport sur
l'etat et le developpement de leurs bibliotheques.

e) Confines scolaires.
Art. 63. — Les communes organisent, dans les localites oü le

besoin s'en fait sentir, des distributions de soupe pendant la mau-
vaise saison.

CHAPITRE VIII. — BATIMEXTS SCOLAIRES.

Art. 64. — Les communes pourvoient ä la construction et au bon
entretien des bätiments scolaires, ä la fourniture du mobilier et du
materiel des classes.

Les soins de proprete, le chauffage et l'eclairage des bätiments
scolaires sont ä la charge des communes.

Les locaux scolaires doivent etre spacieux, bien eclaires et
d'une aeration facile.

Art. 65. — Lorsque les locaux ou le mobilier ne satisfont plus
aux exigences hvgieniques, ou sont en mauvais etat d'entretien, le
Conseil d'Etat, apres avoir entendu les autorites communales et
sur le rapport du departement de l'Instruction publique, ordonne
les reparations, ameliorations et changements necessaires.

Si les communes se refusent ä executer les ordres donnes, le
Conseil d'Etat pourvoit, aux frais des communes, ä l'execution
des travaux.

Art. 66. — Dans le bätiment scolaire il ne peut y avoir ni auberge,
ni aucun etablissement qui soit de nature ä nuire ä l'education
de la jeunesse.

Le Conseil d'Etat peut ordonner le deplacement et au besoin la
fermeture des etablissements de cette nature ouverts dans le voi-
sinage des ecoles.

Art. 67. — Le droit d'accorder l'usage des Salles d'ecole en
dehors de leur but ordinaire appartient ä la Commission scolaire.

Toutefois, les locaux scolaires sont de droit, soit avant, soit
apres les lecons, et dans les limites de l'ordre public, ä la disposition

des cultes pour l'enseignement religieux.
La salle d'ecole ne peut etre utilisee comme local ä boire ou ä

danser.
CHAPITRE IX. — PERSONNEL EXSEIGNAXT.

a) Brevets.
Art. 68. — Nul ne peut enseigner comme instituteur ou institu-

trice dans les ecoles enfantines et prim aires publiques s'il n'est
brevete conformement ä la presente loi.

27
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Les postes d'inspecleurs d'ecoles, ceux de directeurs, directrices
et secretaires d ecoles, maitres et maitresses speciaux attaches

au service de l'enseignement public primaire ne peuvent etre
remplis que par les porteurs de brevets prevus par la loi, ou de
titres equivalents ou superieurs adniis par le Conseil d'Etat.

Art. 69. — II est institue:
a. un brevet de connaissances, destine ä prouver que le candi-

dat possede une culture generale et qui donne le droit
d'enseigner pendant une annee au minimum, et deux ans
au maximum ;

b. un brevet d'aptitude pedagogique pour l'enseignemenl pri¬
maire, qui donne le droit d'enseigner ä titre definitif.

b) Examens de capacite.
Art. 70. — Le brevet de connaissances est delivre par le

Departement de l'Instruction publique, ä la suite d'examens subis avec
succes devant la Commission prevue ä l'art. 74 ci-dessous.

Les candidats doivent etre ages de 18 ans revolus.
Art. 71. — L'epoque de l'examen est annoncee au moins un mois

ä l'avance dans la Feuille offleielle.
Les candidats doivent se faire inscrire au Departement de

l'Instruction publique et deposer leur acte de naissance ou d'ori-
gine, un certificat u'etudes et un certificat de bonnes moeurs ou
autres attestations equivalentes.

Les examens sont publics; cependant la Commission peut dero-
ger ä cette regle, essentiellement en faveur des aspirantes.

Art. 72. — Le Conseil d'Etat peut refuser d'admettre aux
examens des personnes qui ne presenteraient pas de garanties
süffisantes de moralite.

Art. 73. — Des aspirants et des aspirantes qui ne sont pas
domicilies dans le canton, peuvent, avec l'autorisation du Departement,

etre admis aux examens.
Art. 74. — La Commission des examens est nominee par le

Conseil d'Etat. Les membres de la Commission sont choisis ä
raison de trois par district, plus un dans chacune des localites de
Neuchätel, du Locle et de La Chaux-de Fonds. Les inspecteurs
des ecoles primaires font partie de droit de cette Commission.

Art. 75. — Le brevet d'aptitude pedagogique est delivre par le
Conseil d'Etat, sur le preavis du Departement de l'Instruction
publique, au porteur du brevet de connaissances qui a subi avec
succes un nouvel examen devant la Commission prevue ä l'article
74 de la presente loi.

Les candidats au brevet doivent se presenter ä cet examen
apres avoir enseigne pendant une annee au minimum, deux annees
au maximum dans les ecoles publiques du canton; ä defaut de ce
stage, ils doivent fournir la preuve d'etudes pratiques speciales,

Le preavis du Departement tiendra compte des resultats de leur
enseignement.

Art. 76. — L'examen des candidats au brevet de connaissances
porte sur les branches suivantes :

a. Pour les instituteurs : Langue et litterature frangaises. —
Elements de langue allemande. — Ecriture. — Arithmetique et
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comptabilite. — Algebre et geometrie. — Geographie. — Histoire.
— Instruction civique. — Sciences naturelles. — Hygiene. —
Pedagogic.— Chant ou musique.— Dessin.— Gymnastique. — Travaux
manuels.

b. Pour les institutrices : Langue et litterature francaises. —
Kcriture. Arithmetique et comptabilite. — Geographie. —
Histoire. — Sciences naturelles. — Hygiene. — Pedagogie. — Chant
ou musique. — Dessin. — Gymnastique. — Economie domesti-
que et travaux ä l'aiguille.

Les aspirantes au brevet de connaissances pour l'enseignement
dans l'ecole enfantine, subissent, outre les examens indiques au
paragraphe precedent, un examen avec application pratique sur la
methode frcebelienne, les jeux et les procedes d'enseignement des
diverses matieres enumerees ä l'art. 26 de la loi.

Art. 77. — L'examen des candidats au brevet d'aptitude peda-
gogique est essentiellement pratique et porte sur la pedagogie
theorique et pratique et sur les methodes d'enseignement des
differentes branches.

c) Examens de concours. — Nominations.
Art. 78. — Lorsqu'une place dans l'enseignement primaire est

vacante ou qu'elle est nouvellement creee, le Departement de
l'Instruction publique, par la voie de la Feuille officielle, au moins
quatorze jours a l'avance, annonce la vacance de la place, en
indiquant les obligations du titulaire, ainsi que le terme fatal
des inscriptions.

Sauf exceptions dont le Departement de l'Instruction publique
est juge, il ne peut etre fait de nominations d'instituteurs ou d'ins-
titutrices des le 1« novembre au 1er avril.

II est pourvu provisoirement aux vacances survenant pendant
cet intervalle.

Art. 79. — Les postes vacants sont pourvus ä la suite d'un
examen ou par voie d'appel.

L'appel ne peut etre adresse qu'ä des personnes dont la
competence est reconnue ou qui sont en possession du brevet d'aptitude

pedagogique. Les nominations par voie d'appel auront lieu
apres entente avec l'inspecteur.

Art. 80. — Lorsqu'un poste est vacant, les Commissions sont
autorisees ä profiter du meme concours afin de pourvoir, par
l'examen des candidats. ou par promotion, non seulement ce poste,
mais encore tous ceux qui deviennent vacants par suite de mutations

ou de promotions resultant du concours. Le meme
concours peut etre utilise pour les postes qui deviendront vacants
dans le cours des six mois suivants. Les concurrents peuvent etre
appeles d'apres le rang qu'ils ont obtenu ä l'examen de concours.

Art. 81. — Les examens de concours sont essentiellement
pratiques.

Au moins une semaine ä l'avance, la Commission scolaire informe
du jour fixe pour l'examen le Departement de l'Instruction publique,

lequel delegue un des inspecteurs.
Si l'inspecteur est empeche de se presenter, il est passe outre

aux examens et ä la nomination.
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Art. 82. — Le proces-verbal de la nomination est adresse au
Departement de l'Instruction publique.

Cette nomination est ratiiiee par le Conseil d'Etat, si elle a etc
faite conformement aux resultats de l'examen et aux dispositions
de la loi.

Art. 83. — Les instituteurs etrangers ä la Suisse, nes ou ayant
fait leurs etudes dans le canton et brevetes par le Conseil d'Etat,
sont admis ä concourir aux places vacantes, mais l'instituteur
suisse peut toujours etre prefere.

d) Obligations du personnel enseignant.
Art. 84. — Le personnel enseignant doit s'efforcer d'atteindre le

but de sa mission educative au moven de son enseignement, du
bon exemple et de la discipline.

Tons mauvais traitements ä l'egard des eleves et toutes punitions
corporelies sont formellement interdits.

Art. 85. — Les instituteurs et les institutrices doivent au maximum

34 heures de le?ons ou de travaux administratifs par semaine.
Art. 86. — Le titulaire d'une classe doit habiter la commune oil

il exerce ses fonctions.
L'instituteur ne peut accepter ni postuler une classe dans une

autre localite, ä moms d'avoir obtenu l'assentiment de la Commission

scolaire, pendant les douze mois qui suivent sa nomination
au poste qu'il occupe.

Art. 87. — Apres avoir entendu la Commission scolaire et sur
le rapport du Departement de l'Instruction publique, le Conseil
d'Etat peut interdire aux instituteurs et aux institutrices des
travaux ou l'exercice de fonctions qui seraient prejudiciables ä

l'accomplissement de leurs devoirs.
Art. 88. — Toute Commission scolaire a le droit de resilier le

contrat qui la lie ä un fonctionnaire de l'enseignement primaire
moyennant un avertissement de six mois. Le recours au Conseil
d'Etat est reserve.

Sous les reserves prevues aux articles 78, second alinea, et 86,
l'instituteur ou l'institutrice peut resilier le contrat moyennant
un avertissement de trois mois, ou se pourvoir d'un remplacant
provisoire agree par la Commission scolaire.

Art. 89. — Le president ou un delegue de la Commission scolaire
refoit les plaintes portees par l'instituteur contre les ecoliers,
leurs parents, ou autres personnes responsables, et reciproque-
ment.

S'il ne peut concilier les interesses, il transmet la plainte ä la
Commission, qui en decide.

Art. 90. — Sur plainte de la Commission ou de l'inspecteur des
ecoles, le Conseil d'Etat peut suspendre et meme destituer un ins-
tituteur ou une institutrice pour cause d'insubordination ou
d'immoralite.

Dans tous les cas, la Commission, l'inspecteur et 1'inculpe
doivent etre entendus.

La destitution d'un instituteur ou d'une institutrice peut entrai-
ner l'interdiction d'enseigner dans les ecoles publiques.

Art. 91. - D'office ou sur demande de l'autorite scolaire com-
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munale, le Conseil d'Etat peut, moyennant un avertissement de
six rnois, prononcer la mise ä la retraite d'un membre du corps
enseignant dont l'enseignement laisse ä desirer par suite de 1'äge
ou de la maladie.

Art. 92. — Les motifs de la revocation ou de la mise ä la retraite
seront communiques par ecrit au fonctionnaire qui en est l'objet.

Art. 93. — La resiliation du contrat, la revocation ou la mise ä
la retraite ne donnent droit ä aucune indemnite. Les droits acquis
au fonds scolaire de prevoyance sont reserves.

Art. 94. — Le Departement de l'Instruction publique prononce,
sauf recours au Conseil d'Etat, sur les difficulties qui peuvent
s'elever entre les Commissions scolaires et leurs instituteurs ou
institutrices.

e) Cours de perfectionnement.
Art. 95. — L'Etat peut organiser des cours speciaux en vue de

perfectionner le corps enseignant.

f) Conferences generules.
Art. 96. — Le Departement de l'Instruction publique convoque

en conferences cantonales ou de district, au moins une fois par
an, le personnel enseignant des ecoles primaires.

Le reglement lixe l'organisation de ces conferences.

CHAPITRE X. — INSPECTION.

Art. 97. — Afin d'assurer la bonne marche des ecoles
primaires, le canton est divis6 en deux arrondissements d'inspec-
tion :

Ier arrondissement : districts de Xeuchätel, de Boudry et du
Val-de-Travers ;

2me arrondissement : districts du Val-de-Ruz, du Locle et de La
Chaux-de-Fonds.

Art. 98. — Le Conseil d'Etat nomine les deux inspecteurs. Iis
sont places sous les ordres du Departement de l'Instruction publique.

Les fonctions d'inspecteur sont incompatibles avec toute autre
fonction salariee.

Art. 99. — Les attributions de ces fonctionnaires sont les
suivantes :

a) Iis visitent chaque annee toutes les classes de leur arrondissement

et veillent ä ce que l'enseignement ait un caractere peda-
gogique et pratique;

b) ils contrölent l'enseignement prive conformement ä l'art. 122
de la presente loi;

c) ils assistent autant que possible aux examens des classes;
d) ils donnent leur preavis sur les ameliorations a introduire

dans les ecoles publiques de leur arrondissement;
e) ils assistent, avec voix consultative, aux examens de con-

cours pour la nomination du personnel enseignant;
f) ils surveillent l'organisation et le developpement des biblio-

theques scolaires;
g) ils peuvent etre charges de presider les conferences du

personnel enseignant;
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h) ils adressent chaque annee au Departement de l'Instruction
publique un rapport sur leur activite et sur la situation des
ecoles.

CHAPITRE XI. — DISPOSITIONS FIXAXCIERES,

a) Frais generaax.
Art. 100. — Les frais resultant de la creation et de l'entretien

des etablissements publics d'instruction primaire, prevus par la
presente loi, sont ä la charge des communes avec la participation

de l'Etat.
Les fonds scolaires ne peuvent etre detournes de leur destina-

nation.
Art. 101. — Les conseils communaux doivent presenter au Con-

seil d'Etat, avant le 15 septembre, les budgets des ecoles primaires
pour l'annee suivante :

A defaut de cette presentation, l'allocation sera calculee sur les
comptes de l'annee precedente.

Art. 102. — L'Etat contribue aux depenses scolaires au moven
d'une allocation fixee ä l'art. 110 de la presente loi et payee aux
instituteurs, aux institutrices et aux autres fonctionnaires de l'en-
seignement primaire enumeres a l'art. 112 de la presente loi.

L'allocation generale de l'Etat est egale au 25°/o de 1'ensemble
de tous ces traitements.

Le Grand Conseil repartit cette allocation entre toutes les
communes, en prenant comme facteurs actifs le chiffre des traitements
initiaux et le produit des taxes locales perfues en vertu des articles
1 et 4 de la loi sur les impositions eommunales et comme facteur
passif la richesse locale representee par l'iinpöt direct pave a
l'Etat dans leur territoire.

En consequence, le montant des traitements initiaux fixes par
la presente loi, multiplie par celui des taxes locales et divise par
le produit de l'impöt direct de l'Etat percu dans la localite, donne
le nombre de points attribue ä chaque commune pour la repartition

de l'allocation.
Le Conseil d'Etat elabore chaque annee un tableau de repartition,

qui est examine par la Commission du budget, puis sounds
par eile au Grand Conseil dans sa session reglementaire de novem-
bre. Ce tableau est etabli d'apres le budget de l'annee et les allocations

sont payees par trimestres l'annee suivante.
Art. 103.— Lorsqu'une ecole reunit des enfantsdomiciliessurle

territoire de differentes communes, chacune d'elles contribue aux
frais de cette ecole dans la proportion des eleves domicilies sur
son territoire qui ont frequente l'ecole pendant l'annee et d'apres
les bases admises pour la repartition de l'allocation de l'Etat. En
cas de conilit, le Conseil d'Etat prononce.

Les communes interessees peuvent d'un commun accord subs-
tituer a la contribution variable une redevance annuelle fixe.

Art. 104. — Les conseils communaux doivent transmettre au
Conseil d'Etat, avant le 1" mars, les comptes des ecoles primaires
arretes au 31 decembre precedent.

Au moyen de ces comptes, le Conseil d'Etat determine le chiftre
definitif d~e l'allocation de l'Etat pour l'annee ecoulee.
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Si les chiffres des comptes ne sont pas conformes ä ceux du
budget, la difference est regularisee au prochain tableau.

Toutefois, les communes ne recoivent pas d'allocations de l'Etat
pour les depenses scolaires votees par elles et qui ne figureraient
pas au budget.

Art. 105. — L'Etat prend a sa charge les frais des conferences
oflicielles du personnel enseignant. (Art. 96.)

Art. 106. — Les frais des cours speciaux que l'Etat deciderait de
faire donner en vue de former ou de perfectionner le personnel
enseignant sont ä la charge du budget de l'Etat.

Art. 107. — Lorsqu'un fonctionnaire est empeche de remplir ses
fonctions, la Commission scolaire pourvoit ä l'enseignement aux
frais de l'interesse.

Toutefois, si l'empechement provient d'une maladie, les
communes paient, des le huitieme jour, et pendant trois mois au moins,
les frais de remplaceinent.

L'Etat rembourse aux communes la moitie des frais qu'elles ont
payes.

Art. 108. — La Confederation rembourse aux cantons les 13/4 des
frais resultant du remplacement des instituteurs publics appeles
comme sous-ofliciersouofliciersa des cours d'instruction. Les cours
de repetition ordinaires sont exceptes. (Art. 15 de la loi militaire
du 12 avril 1907.)

Les instituteurs appeles ä une eeole de recrues ou a un cours
de repetition sont remplaces aux frais des communes.

L'Etat rembourse aux communes la moitie des frais qu'elles
ont payes.

b) Batiments scolaires.
Art. 109. — L'Etat paie aux communes des allocations de 25 °,o,

pour constructions de batiments scolaires et de halles de Gvmnas-
tique, ainsi que pour les travaux de parachevement ou de transformation

de locaux scolaires dans la inesure oil ils constituent une
mieux-value de la valeur intrinseque de l'immeuble.

Les locaux des batiments scolaires affectes ä d'autres services,
ainsi que les amenagements des preaux, n'entrent pas en compte.
Les locaux destines ä etre utilises simultanement pour plusieurs
usages, tels que les salles de conferences, etc., sont admis ä la
subvention dans une mesure en rapport avec l'importance des services

scolaires.
L'allocation de l'Etat est limitee aux frais de construction recon-

nus indispensables pour assurer des locaux conformes aux
prescriptions de l'hygiene scolaire. L'estimation de la chambre d'assu-
rance sert de base au calcul de la subvention pour les locaux
scolaires. Cette subvention est limitee a une valeur d'assurance de
fr. 18 le metre cube de construction, sans toutefois pouvoir exce-
der, soit le 25°/o du devis approuve par le Conseil d'Etat, soit le
25°/o de la depense effective, si celle-ci est inferieure aux previsions
du devis sanctionne.

Le montant de la subvention a allouer ä une construction non
scolaire, mais transformee en maison d'ecole, est determine d'apres
la valeur d'assurance du bätiment apres sa transformation, cette
estimation etant limitee comme pour les batiments neufs a fr. 18.
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Les acquisitions de bätiments destines ä etre transformes en locaux
scolaires sont soumises ä l'approbation du Conseil d'Etat.

Un bätiment scolaire nouvellement construit ou transforme ne
pourra recevoir aucune nouvelle allocation avant le terme de 10

ans des la date de la reconnaissance du bätiment par l'Etat.
La Subvention n'est allouee aux travaux de parachevement et de

transformation que dans le cas ou ceux-ci donnent lieu ä une ree-
valuation du bätiment par la chambre d'assurance. La difference
entre l'estimation ancienne etl'estimation nouvelle seid de base au
calcul dela subvention, qui ne peut toutefois exceder, soitle quart
du montant des travaux prevus au devis sanctionne et admis
comme mieux-value del'immeuble au point de vue scolaire, soit le
quart du montant de la depense effective inherente aux dits
travaux, si le coüt de ceux-ci est inferieur aux previsions du deyis.
Lette disposition s'applique aussi bien aux bätiments non subven-
tionnes qu'ä ceux qui ont beneficie d'une allocation lors de leur
construction.

Lorsqu'une commune fait bätir une nouvelle maison d'ecole et
en desaffecte une ancienne dont la construction a ete subvention-
nee par l'Etat, le montant de la subvention allouee, proportionnel
ä la valeur intrinseque du bätiment au moment de la desaffecta-
tion, est deduit de la subvention nouvelle.

Les plans de construction ou de transformation doivent etre
soumis avec le devis ä l'approbation du Conseil d'Etat avant le
1«'" aoüt de l'annee qui precede leur execution.

Les allocations sont portees au budget annuel.
Elles sont payables par annuites dont le nombre est fixe par

decret du Grand Conseil.
Un reglement special determine les nonnes des locaux et les

limites dans lesquelles la subvention est accordee pour la
construction des locaux scolaires, ainsi que pour les halles degymnas-
tique.

c) Traitements du personnel enseignanl.
Art. 110. — Les traitements initiaux des instituteurs et institu-

trices sont fixes comme suit :

Villes: Neuchätel-Serrieres, le Locle et La Chaux-de-Fonds.
Instituteurs : 1» et 2mes classes Fr. 2100 —

» 3mcs ä 6mes » » 2000 —
Institutrices : lro« et 2«>«« » » 1300 —

» 3mos ä (»'"os et classes enfantines » 1200 —

Autres localites :

Instituteurs Fr. 1800 —
Institutrices » 1200 —

Les communes ont la faculte d'augmenter, sous reserve de
l'approbation du Conseil d'Etat, le traitement initial de leurs instituteurs

et institutrices et de leur accorder une haute-paie commu-
nale. Dans ce cas, elles ne recoivent pour ces augmentations aucune
allocation de l'Etat.

Art. 111. — Les instituteurs et institutrices recoivent en outre,
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apres cinq ans de service, une haute-paie determinee comme
suit :

Apres cinq ans de service, le traitement s'accroit annuellement,
pendant dix ans consecutifs, de 60 fr. pour les instituteurs et de
40 fr. pour les institutriees. A partir de la 16mc annee de service,
le traitement s'accroit encore annuellement, pendant cinq ans
consecutifs, d'une haute-paie supplementaire prelevee sur la
subvention föderale en faveur de l'enseignement primaire et fixee ä
60 fr. pour les instituteurs et 40 fr. pour les institutriees. Le
traitement demeure ensuite invariable.

Le point de depart de la haute-paie pour chaque ayant-droit
est le 1er janvier ou le 1er juillet de l'annee qui suit la date de son
entree en fonctions.

Art. 112. — Les traitements des autres fonctionnaires de
l'enseignement primaire, directeurs, directrices, administrateurs et secretaires

d'ecole, maitres et maitresses speciaux, medecins des ecoles,
sont fixes par les communes, sous reserve de l'approbation du
Conseil d'Etat.

Les maitres et maitresses speciaux qui reyoivent des communes,

pour l'enseignement dans les classes primaires, des traitements

egaux ou superieurs ä ceux prevus' ä l'art. 110, ont droit ä
la haute-paie allouee pour anciennete de services.

Art. 113. — Les avantages en nature tels que : logement, hois,
jardin, fournis par les communes au personnel enseignant, ne sont
pas conipris dans le Chiffre des traitements.

Art. 114. — Le service de bibliotheque et les travaux d'adminis-
tration scolaire seront specialement remuneres pour le temps de-
passant le maximum de 34 heures par semaine fixe par la loi.

d) Ecole complementaire.
Art. 115. — Les instituteurs qui dirigent les ecoles complemen-

taires, ainsi que les cours speciaux, sont retrihues ä raison de
2 fr. par heure au minimum. Ce traitement est pave par les
communes, qui reeoivent de l'Etat le 50 % de 'a depense.

e) Ecoles speciales et cantines scolaires.
Art. 116. — L'Etat contribue par des subsides ä l'entretien des

ecoles speciales et ä la distribution d'aliments et de vetements aux
eleves. Ces subsides sont fixes par le budget.

f) Fournitares scolaires.
Art. 117. — Les communes contribuent pour deux cinquiemes

aux frais des fournitures scolaires.

g) Bibliotheqnes.
Art. 118. — L'Etat partieipe aux achats de livres pour biblio-

theques scolaires en allouant aux communes une subvention fixee
par le budget de l'Etat.

h) Travanx mamiels.
Art. 119. — L'Etat accorde aux communes qui organisent un

enseignement de travaux manuels une subvention egale au 50 °/0
des somraes depensees pour traitements du personnel enseignant.
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Titre III. — Enseignement prive.
Art. 120. — L'Etat ni les communes ne subventionnent l'ensei-

gnement prive.
Art. 121. — Conformement aux art. 15 et 77 de la Constitution,

les parents ou autres personnes r'esponsables sont libres de pour-voir ä l'instruction obligatoire de leurs enfants, pupilles ou pen-
sionnaires, par tout autre moven que par la trequentation de
l'ecole publique.

Art. 122. — Les autorites scolaires communales et le Departement
de l'instruction publique s'assurent quand bon leur semble,

au moven d'examens, que les enfants recevant un enseignement
prive sont instruits conformement aux programmes prevus par
la loi.

Si l'instruction des enfants appeles aux examens est jugee in-
suffisante, les parents ou autres personnes responsables sont tenus
de les envoyer ä l'ecole publique. Le recours au Conseil d'Etat est
reserve.

Ceux qui ne se conformeraient pas aux dispositions de la loi
sont passibles, apres avertissement, d une amende de 10 francs.

En cas de recidive, les dispositions de l'art. 445, chiffre 1, du
code penal sont applicables.

Les parents qui veulent faire donner a leurs enfants un
enseignement prive ne peuvent les retirer de l'ecole publique, sauf motifs

suffisants, avant le terme d'une annee scolaire.

Titre IV. — Enseignement religieux.

Art. 123. — L'enseignement religieux est distinct des autres parties
de l'instruction. (Art. 79 de la Constitution.)

II est donne suivant le libre choix et la volonte des families.
Art. 124. — Les locaux scolaires sont de droit, dans les limites

de l'ordre public, ä la disposition de tous les cultes pour
l'enseignement religieux.

Les autorites scolaires communales veillent ä ce que cet
enseignement ait lieu a desheures convenables de la journee, soit avant,
soit apres les autres lecons.

En cas de contlit au sujet de l'usage des locaux scolaires, le
Conseil d'Etat statue.

Titre V. — Dispositions transitoires, abrogatoires et finales.

Art. 125. — Une loi speciale determinera l'organisation du fonds
scolaire de prevoyance.

Jusqu'a l'entree en vigueur de cette loi, le fonds scolaire actuel
demeure regi par les dispositions de la loi sur l'enseignement pri-
maire du 27 avril 1889. (Art. 98 ä 1Ü5.)

Art. 126. — Les traitements du personnel enseignant, prevus
par l'art. 110 de la presente loi, seront payes ä partir du l' t jan-
vier 1909.

Art. 127. — Les communes disposent d'un delai de cinq annees
pour l'organisation de leurs ecoles conformement a la presente
loi.
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Art. 128. — Est abrogee a partir de la inise eil vigueur de la

Fresente loi, la loi sur l'enseignement primaire du 27 avril 1889, ä

exception des articles 98 et 105.
Art. 129. — Sont en outre abroges et cesseront d'etre en vigueur

ä partir du jour oil la presente sera devenue executoire, toutes
autres dispositions contraires de lois, de decrets, d'ordonnances,
d'arretes ou de reglements anterieurs.

Art. 130. — Le Conseil d'Etat est charge d'elaborer les
reglements scolaires en application de la presente loi.

Art. 131. — Le Conseil d'Etat est charge de proceder, s'il y a
lieu, apres les formalites du referendum, ä la promulgation et ä

l'execution de la presente loi.

II. Ordonnance« et circulaires diverses.

2. 1. Circulaire aux commissions scolaires de district, aux
commissions scolaires des ecoles secondaires et des
ecoles primaires, ainsi qu'aux directions des ecoles
d'enseignement secondaire superieur et de l'Universite
concernant la lutte contrela tuberculose. (Du 11 novem-
bre 1908.)

3. 2. Decret concernant l'inspection des ecoles primaires et
secondaires du canton de Berne. (Du 30 novembre 1908.)

4. 3. Circulaire du Departement de l'Instruction publique ä
tous les maitres primaires, inspecteurs primaires et
commissions d'ecoles du canton de Soleure, concernant

la promotion des eleves et les moyens
d'enseignement. (Du 5 juin 1908.)

5. 4. Circulaire de l'autorite superieure d'Appenzell-R. E., aux
commissions scolaires sur la maniere de compter et de
repartir les annees de scolarite (Du 27 mai 1908).

6. 5. Circulaire du Departement de l'Instruction publique du
canton de Gnsons, ä tous les « conseils scolaires »
concernant la surveillance des ecoles (Octobre 1908).

7. 6. Circulaire du Departement de l'Instruction publique, a
tous les maitres du canton des Grisons, relative a
diverses ameliorations a apporter ä l'organisation des
ecoles. (Octobre 1908.)

8. 7. Decret concernant la creation d'un bureau cantonal de
fournitures scolaires pour le canton d'Argovie. (Du 23

mars 1908.)
9. 8. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie,

aux instituteurs, commissions scolaires et inspecteurs
des ecoles communales, concernant l'enseignement
de la geometrie. (Du 23 avril 1908.)

I O. 9. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie,
aux commissions scolaires et directeurs des ecoles de
district, concernant la fixation des recreations. (Du 28
avril 1908.)
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